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Une conjoncture plus incertaine 
sans doute… mais des enjeux 
certains pour l’emploi cadre

Chaque année, l’observatoire de l’Apec s’efforce d’identifier 
les grands enjeux de l’année qui s’ouvre pour l’emploi cadre.

Début 2023, les incertitudes demeurent nombreuses et leurs conséquences 
préoccupantes, que ce soient les hausses du prix de l’énergie et des matières 
premières, la perte de pouvoir d’achat ou encore les difficultés de recrutement. 
Tous les acteurs ne sont pas égaux face à l’incertain, certains devraient rester 
fragilisés, tout particulièrement les TPE-PME, les jeunes résidants dans des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville, les cadres séniors ou encore 
les demandeurs d’emploi cadre.

Cette publication décrit les 5 enjeux de l’emploi cadre en 2023, certaines 
tendances de fond s’inscrivant dans la continuité des précédentes.

C’est le cas pour les tensions de recrutement avec le 1er enjeu : 
indépendamment de la conjoncture économique, le marché de l’emploi 
cadre pourrait rester dynamique et ne ferait pas régresser les difficultés 
de recrutement et leur impact sur le développement des entreprises. 

Changer le regard et les pratiques sur les séniors constitue le 2e enjeu. 
Dans un contexte de réforme des retraites et d’allongement de la vie 
au travail, le maintien en emploi des cadres séniors, et leur recrutement 
lorsqu’ils sont demandeurs d’emploi, sera au cœur des enjeux RH.

Autre tendance, celle de la poursuite de l’inflation à un niveau élevé. 
Adapter les politiques de rémunération pour répondre aux attentes de 
pouvoir d’achat des salariés cadres constitue donc le 3e enjeu.

Dans un contexte de généralisation du télétravail qui a pu faire « éclater 
le collectif », reconstruire une dynamique collective de travail constitue 
le 4e enjeu. D’autant que les transformations structurelles et les tensions 
conjoncturelles vont continuer à affecter le management et à faire évoluer 
les pratiques.

Dernière tendance et 5e enjeu : répondre à des aspirations nouvelles, en 
particulier pour recruter et fidéliser des cadres, dans un marché de l’emploi 
en tension où le rapport de force est à l’avantage des candidats et des 
candidates. 

Gilles Gateau, 
Directeur général de l’Apec
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01. Surmonter les difficultés de 
recrutement 

Si la dynamique du marché de l’emploi se maintient, 
les difficultés pour recruter des cadres devraient 
rester importantes

Huit entreprises sur dix prévoyant de 
recruter des cadres au 1er trimestre 2023 
s’attendent à rencontrer des difficultés 
pour les finaliser (#1). Celles-ci sont de 
nature protéiforme et se traduisent par 
un faible nombre de candidatures reçues, 
une inadéquation entre les candidatures 
reçues et les profils recherchés ou encore 
une concurrence entre entreprises pour 
des mêmes profils, souvent très tech-
niques pour les emplois de cadres.
Ces difficultés sont exacerbées dans cer-
tains secteurs d’activité qui pâtissent 
d’un déficit d’attractivité (comme l’indus-
trie et la construction) et dans certaines 

fonctions cadres (comme l’informatique, 
la production industrielle, les études 
R&D). C’est aussi le cas de certains terri-
toires périurbains, ruraux, excentrés, ou 
enclavés, même si aucune région n’est 
épargnée par ces difficultés (#2).
Les nouvelles exigences des candidats 
et des candidates en matière de rému-
nération ou de conditions de travail 
peuvent aggraver ces tensions, et ce, dans 
un contexte où les cadres sont inquiets 
concernant l’évolution de leur pouvoir 
d’achat et soucieux de mieux concilier vie 
professionnelle et vie privée (#3).

Pour surmonter ces difficultés, les entreprises 
gagneraient à optimiser, voire transformer, leurs 
processus de recrutement 

Sous l’effet de la dynamique du marché 
de l’emploi et de l’aggravation des diffi-
cultés de recrutement de cadres, le délai 
moyen de recrutement est passé de 9 
à 11 semaines entre 2020 et 2021 (#4), 
voire jusqu’à 12 semaines dans le sec-
teur des services à forte valeur ajoutée 
(informatique, ingénierie, conseil, etc.). 
Par voie de conséquence, cela a souvent 
entraîné une surcharge de travail pour les 
équipes en place tant que le poste n’était 
pas pourvu, ainsi qu’une dégradation du 
travail effectué, voire une perte de chiffre 
d’affaires et du retard dans la livraison de 
commandes.

Pour y remédier et optimiser la durée du 
processus de recrutement, les entreprises 
gagneraient à assouplir plus souvent 
leurs critères de sélection et à se diffé-
rencier (#5). Du côté des candidats et des 
candidates, certains critères pourraient 
prendre de l’importance à leurs yeux en 
2023, tels que l’impact social ou environ-
nemental de l’entreprise ou encore les 
conditions de travail en lien avec le poste 
à pourvoir.

En 2022, les difficultés auxquelles les entreprises ont fait face pour recruter 
des cadres n’ont jamais été aussi élevées. En 2023, ces difficultés devraient 
rester prégnantes, contraignant les recruteurs à être plus offensifs pour 
rechercher des candidats.

#1 Baromètre du 
1er trimestre 2023 
des intentions de 
recrutement et 
de mobilité des 
cadres, Apec.
#2 Recrutements 
de cadres – Des 
difficultés qui 
n’épargnent 
aucun territoire, 
Apec, novembre 
2022.
#3 Omnibus 
cadres, Apec, août 
2022.
#4 Pratiques de 
recrutement des 
cadres 2022, Apec, 
juin 2022.
#5 Bilan 2022 
des difficultés de 
recrutement, Apec, 
février 2023.

Études citées
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Les difficultés de recrutement de cadres atteignent des niveaux records
Part des entreprises anticipant comme difficiles leurs recrutements de cadres  
au prochain trimestre

Base : entreprises prévoyant de recruter au moins un cadre au prochain trimestre 
Source : Apec, 2022

11 %
9 %
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30 % 29 %
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78 % 78 % 78 %
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Les difficultés de recrutement entraînent des vacances de postes,  
de la surcharge de travail et des conséquences économiques

Part des entreprises ayant des postes 
cadres à pourvoir

Base : entreprises ayant au moins un cadre 
Source : Apec, décembre 2022

Base : ensemble des entreprises ayant connu des difficultés 
de recrutement de cadres en 2022 
Source : Apec, décembre 2022

Conséquences des difficultés de 
recrutement pour les entreprises

Difficiles 
(très + plutôt)

Très difficiles

A des postes de cadres à pourvoir

Dont - A des postes de cadres à pourvoir 
depuis plus de 3 mois 

PME ETI+GE

8 %

34 %15 %

59 %
79 %

Une surcharge de travail 
pour les équipes en place

38 %
Une perte ou un manque à 
gagner de chiffre d’affaires

36 %
Une dégradation du travail 
ou de la qualité du service 

31 %
Du retard dans la livraison 

des commandes 
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02. Changer le regard – et les 
pratiques – sur les séniors

Le maintien en emploi des séniors en poste devrait 
être au cœur des stratégies RH

Peu d’entreprises déclarent avoir mis en 
place une politique en faveur des cadres 
de 55 ans et plus. Les ETI et les grandes 
entreprises en sont toutefois plus souvent 
dotées que les TPE-PME (54 % versus 31 %).
Lorsqu’ils sont en emploi, les cadres de 
55 ans et plus sont plébiscités par leurs 
managers pour leur expérience, leur 
expertise et leur engagement (#6). Aussi, 
ils apparaissent comme des régulateurs 
des relations sociales au sein du collectif 
de travail. S’ils expriment un manque de 

reconnaissance et de valorisation de leurs 
compétences par leur entreprise, leur 
maintien en emploi en fin de carrière est 
souvent très peu accompagné. Et, si une 
majorité souhaite travailler jusqu’à leur 
retraite, ils déclarent ne pas suffisamment 
bénéficier d’un accompagnement au 
départ à la retraite. Beaucoup, d’ailleurs, 
accepteraient un plan de départ volon-
taire avant l’âge de la retraite (61 %) ou 
une rupture conventionnelle (49 %) (#7).

Les demandeurs d’emploi cadre constituent un 
vivier de compétences disponibles pour pallier les 
difficultés pour recruter

Si les cadres sont moins touchés par le 
chômage que les non-cadres (4,1 % de taux 
de chômage fin 2021 contre 7,9 % au glo-
bal), les cadres les plus âgés connaissent 
plus de difficultés à se reclasser que leurs 
cadets (#8). Cette situation est d’autant 
plus paradoxale que le niveau de difficul-
tés de recrutement n’a jamais été aussi 
élevé dans des secteurs et métiers poin-
tus, où l’expérience est très recherchée. 
Mi-2022, 102 000 demandeurs d’emploi 
séniors étaient à la recherche d’un emploi 
cadre, dont 36 % depuis plus d’un an (#8).
La discrimination liée à l’âge est le frein 
majeur du retour à l’emploi des deman-
deurs d’emploi cadres de 55 ans et plus, 
mais d’autres difficultés viennent se 

rajouter. Le départ de l’emploi précédent 
est souvent non anticipé et leur projet 
professionnel est d’autant plus complexe 
à construire que beaucoup occupaient 
leur poste depuis plus de dix ans (#9). 
En outre, les profils expérimentés sont 
relativement moins présents dans les 
offres d’emploi. En 2021, seulement 6 % 
des cadres recrutés dans les entreprises 
du secteur privé avaient plus de 20 ans 
d’expérience (#10).
Alors que beaucoup de cadres séniors au 
chômage sont prêts à faire des conces-
sions au cours de leur recherche d’emploi, 
les recruteurs devraient changer leur 
regard vis-à-vis de l’âge en privilégiant 
les compétences et l’expérience.

Dans un contexte de réforme des retraites et d’allongement de la vie au 
travail, le maintien en emploi des cadres séniors devrait être au cœur 
des enjeux des RH. Le recrutement de séniors, lorsqu’ils sont demandeurs 
d’emploi, pourrait aussi constituer une solution face aux difficultés de 
recrutement rencontrées par les entreprises.

#6 Regards 
croisés sur les 
cadres séniors 
en emploi, Apec, 
octobre 2021.
#7 Les cadres 
séniors, Apec, juin 
2021.
#8 Portrait 
statistique des 
demandeurs 
d’emploi cadres, 
Apec-Pôle emploi, 
janvier 2023. 
#9 Les cadres 
séniors de 55 
ans et plus 
demandeurs 
d’emploi, Apec-
Pôle emploi, 
janvier 2022.
#10 Recrutements 
de cadres en 2022, 
Apec, avril 2022.

Études citées
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Une discrimination par l’âge fortement ressentie par les demandeurs 
d’emploi cadres
Diriez-vous que votre âge vous désavantage dans votre recherche d’emploi ? 

Base : demandeurs d’emploi cadres de 55 ans et plus 
Source : Apec – Pôle emploi, 2021

Les compétences des cadres séniors en poste pourraient être davantage 
valorisées

Diriez-vous qu’aujourd’hui…

Base : cadres de 55 ans et plus en poste 
Source : Apec, 2021

Base : managers de cadres seniors 
Source : Apec, 2021

D’après votre expérience de manager, estimez-
vous que les cadres seniors, en général, sont 
davantage aptes que les cadres plus jeunes à... ? 

Vos compétences sont 
valorisées par votre 

entreprise

Votre expérience est 
valorisée par votre 

entreprise

66 %

34 %

20 %

68 %

32 %

18 %

Oui

Dont  
« Tout à fait »

Non
Transmettre des connais-

sances, des savoir-faire 51 % 46 % 3 %

Désamorcer un conflit  
au sein d’une équipe 47 % 49 % 4 %

Évaluer la difficulté d’une 
tâche et le temps nécessaire 44 % 53 % 3 %

Prendre des décisions 44 % 52% 4 %

Entretenir des relations 
avec un client, un partenaire 

extérieur
42 % 55 % 3 %

Piloter un projet 42 % 55 % 3 %

Plus  
aptes

Autant  
aptes

Moins 
 aptes

Plutôt
61 %

28 %

8 %
3 %

89 %

55 à 59 ans 60 ans et plus

69 %

55 %

Tout à fait

Ensemble
61 %

Tout à fait

Plutôt pas

Pas du tout
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03. Adapter les politiques de 
rémunération au contexte 
d’inflation

L’inquiétude des cadres pour leur pouvoir d’achat 
restera élevée, avec de fortes attentes en matière 
d’augmentations

Dans le contexte de retour d’une forte 
inflation en 2022, en France et dans de 
nombreux pays, sous l’effet notamment 
de la guerre de la Russie contre l’Ukraine 
et du renchérissement des ressources 
énergétiques et alimentaires, deux cadres 
sur trois sont inquiets quant à l’évolu-
tion de leur pouvoir d’achat (#11). Cette 
inquiétude pourrait perdurer en 2023.
Pour autant, la part des cadres augmen-
tés en 2022 n’a jamais été aussi élevée 
et elle devrait être supérieure au niveau 
record de 2018 (51 %). En 2023, si l’inflation 
reste élevée, la part des cadres augmen-
tés pourrait même atteindre un nouveau 
record.

D’après les cadres, la rémunération et les 
perspectives de carrière dans leur entre-
prise demeurent les deux aspects de leur 
travail les moins satisfaisants. Ainsi, en 
août 2022, respectivement 33 % et 39 % 
des cadres en étaient insatisfaits. Et, les 
plus insatisfaits en matière de rémunéra-
tion restent les cadres de moins de 35 ans. 
En 2023, cette insatisfaction des cadres 
quant à leur rémunération pourrait se 
maintenir à un niveau élevé dans une 
conjoncture incertaine.

Les entreprises devraient s’adapter à cette nouvelle 
donne malgré des marges de manœuvre parfois 
contraintes

Au global, 53 % des entreprises ont mis en 
place, en 2022, des mesures spécifiques 
pour soutenir le pouvoir d’achat de leurs 
collaborateurs et collaboratrices, et plus 
fréquemment dans les entreprises ayant 
1 000 salariés et plus (#12), et 37 % une 
prime de partage de la valeur. En 2023, ces 
mesures devraient perdurer dans beau-
coup d’entreprises en dépit de l’impact 
des hausses du prix de l’énergie sur leur 
santé financière. En parallèle, les aug-
mentations collectives pourraient être 
plus fréquentes et ce, au détriment des 
augmentations individuelles.

En outre, de nombreuses entreprises 
pourraient être contraintes de consen-
tir à des efforts salariaux afin de retenir 
certains de leurs cadres et/ou d’attirer de 
nouvelles compétences en recrutant dans 
un contexte concurrentiel et de forte ten-
sion sur le marché externe. Les marges de 
manœuvre seraient parfois contraintes 
par certains postes de coûts (énergie, 
matières premières, etc.) dans de nom-
breux secteurs d’activité de l’industrie, de 
la construction ou du commerce. 

Dans un contexte où l’inflation va perdurer, en 2023, à un niveau élevé, 
toutes les entreprises ne seront pas logées à la même enseigne pour reva-
loriser les salaires de leurs salariés, notamment cadres, afin de soutenir 
leur pouvoir d’achat, et surtout fidéliser certains cadres tout en attirant 
de nouvelles compétences.

#11 Baromètre 
2022 de la 
rémunération des 
cadres, Apec, juin 
2022.
#12 Baromètre du 
4e trimestre 2022 
des intentions de 
recrutement et 
de mobilité des 
cadres, Apec.

Études citées
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Des entreprises qui tentent de soutenir le pouvoir d’achat

Les cadres particulièrement inquiets pour l’évolution de leur pouvoir 
d’achat
Part des cadres inquiets (dont très inquiets) pour l’évolution de leur pouvoir d’achat

Base : ensemble des cadres 
Source : Apec, 2022

Août 2022 Décembre 2022

12 %
18 %

65 %
62 %

Inquiets

Dont 
très inquiets

+3 pts

+6 pts

Part des entreprises ayant mis en place 
des mesures spécifiques pour le soutien 
du pouvoir d’achat en 2022

Part des entreprises ayant versé une 
prime de partage de la valeur en 2022 

TPETPE PMEPME ETI+GEETI+GE

45 %

59 %

51 %

64 %

33 %

49 %
Ensemble
37 %

Ensemble
53 %

Base : entreprises ayant au moins un cadre 
Source : Apec, 2022

Question posée début décembre. Les résultats peuvent être 
sous-estimés. 
Base : entreprises ayant au moins un cadre 
Source : Apec, 2022
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04. Reconstruire une dynamique 
collective de travail

Les managers resteront en première ligne 
pour entretenir le collectif de travail

Le télétravail, instauré largement lors de 
la crise sanitaire et pérennisé dans beau-
coup d’entreprises, est plébiscité par les 
cadres (#13). Il peut toutefois engendrer 
un sentiment de moindre appartenance à 
un collectif de travail, mais aussi parfois 
de moins bonnes collaborations avec ses 
collègues. Dès lors, en tant que rouages 
clés de l’entreprise, les managers sont 
attendus par leur hiérarchie comme par 
leurs collaborateurs et leurs collabora-
trices pour créer toutes les conditions 
d’un collectif de travail (#14).
Aussi, dans un contexte où l’incertitude 

est plus présente qu’auparavant avec un 
niveau d’exigence tout aussi important 
quant à la production et aux objectifs à 
atteindre, les managers devraient être 
particulièrement attentifs au bien-être de 
leur équipe et à la qualité de vie au travail.
Si la grande majorité des managers sou-
haitent continuer à exercer leur rôle dans 
les cinq prochaines années, ils déclarent 
toutefois manquer de temps pour assurer 
toutes leurs missions, certaines tâches 
étant de plus en plus chronophages 
(réunions transversales, suivi, etc.), et de 
disponibilité pour leurs collaborateurs.

Leur palette de compétences devrait continuer à 
s’étoffer avec un accès plus soutenu à certaines 
formations

Les pratiques des managers, qui ont 
récemment évolué vers plus de confiance, 
de responsabilisation ou encore d’hori-
zontalité dans les échanges, devraient 
continuer à évoluer, les managers esti-
mant qu’il existe encore d’importantes 
marges de manœuvre.  Les cadres 
attendent encore des efforts de leur 
part en matière de communication et de 
reconnaissance tandis que les managers 
envisagent de leur donner plus d’auto-
nomie.
Au-delà de leurs compétences tech-
niques, les managers devraient se doter 
des compétences comportementales 

indispensables à la gestion de leur équipe 
et en adéquation avec les attentes des 
collaborateurs : se montrer à l’écoute, 
fédérer, organiser/planifier, responsabi-
liser, etc.
Cela pourrait se traduire par l’accès à des 
formations auxquelles ils aspirent, pour 
conduire les transformations et accom-
pagner leurs collaborateurs : formations 
aux méthodes collaboratives et à l’intelli-
gence collective, à la gestion d’équipes en 
télétravail ou encore au développement 
de la qualité de vie au travail.

Les transformations structurelles (nouvelles technologies, nouveaux modes 
d’organisation, conduite du changement) et les tensions conjoncturelles 
(pouvoir d’achat, difficultés de recrutement) vont continuer à affecter 
le management, dans un contexte de généralisation du télétravail. Elles 
devraient conduire les managers à acquérir certaines compétences indis-
pensables pour créer les conditions d’un collectif et à se former pour porter 
ces transformations.

#13 Perception du 
télétravail chez 
les cadres, Apec, 
décembre 2022.
#14 Pratiques 
managériales 
2022, Apec, 
octobre 2022.

Études citées
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Une dynamique collective qui s’est détériorée en lien avec le télétravail
Impact du télétravail sur différentes dimensions selon les cadres

Source : Apec, 2022

Source : Apec, 2022

Base : cadres en poste effectuant du télétravail

Base : cadres en poste 

Une forte demande d’évolution des pratiques managériales
Évolution future des pratiques de leur manager souhaitées par les cadres  
3 réponses possibles

25 %

33 %

20 %55 %Le sentiment d’appartenance à un collectif de travail

Communiquer davantage 

22 %

32 %

22 %56 %

La capacité à collaborer avec d’autres 
membres de l’équipe

Faire davantage participer aux décisions

La qualité de la relation avec les collègues

 Montrer davantage de reconnaissance

20 %

26 %

25 %55 %

L’ information transmise par le manager sur 
l’actualité de l’équipe ou de l’entreprise

Assurer une plus grande égalité  
de traitement dans l’équipe 

15 %

25 %

24 %61 %

20 %

70 %23 %

La connaissance par le manager des tâches 
et de la charge de travail

Mieux prendre en compte l’équilibre  
entre vie privée et vie professionnelle 

13 %

24 %

22 %65 %

11 %

20 %

13 %

45 %44 %

La qualité de la relation entretenue avec le manager

Instaurer un climat de travail plus convivial

 Donner plus d’autonomie, faire davantage confiance

12 %

21 %

15 %

25 %63 %

20 %

55 %41 %L’autonomie laissée par le manager

Instaurer davantage de temps en équipe,  
de travail collaboratif

La qualité de vie, le bien-être au travail

Se montrer plus disponible et plus à l’écoute

La motivation au travail

Faire des retours plus réguliers sur le travail

Avoir des échanges plus souples  
et moins hiérarchiques

Impact négatif Pas d’impact Impact positif

4 %

7 %
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05. Répondre à des aspirations 
nouvelles

Les cadres sont attachés au salariat et investis dans 
leur travail mais s’affirment de plus en plus soucieux 
de leur équilibre de vie

Deux cadres sur trois sont attachés au 
salariat et leur attachement a même 
progressé en 2022. Ce sont les cadres en 
début de carrière et ceux ayant un pro-
jet de mobilité externe qui sont les plus 
ouverts aux formes alternatives d’emploi, 
telles que le micro-entreprenariat ou le 
portage salarial (#15).
Lorsqu’ils sont en emploi, la grande majo-
rité des cadres nourrissent des sentiments 
d’appartenance et de fierté vis-à-vis de 
leur entreprise. Ils se déclarent très inves-
tis dans leur travail mais plus d’un cadre 
sur deux a parfois le sentiment d’une 
charge de travail insurmontable, d’épui-
sement professionnel ou encore de stress 
intense (#16).

Si l’autonomie, la rémunération, l’am-
biance de travail, la variété, le sens et 
l’utilité des missions sont ce qui motive en 
premier les cadres, le manque de recon-
naissance, la lourdeur dans les processus, 
le flou sur la stratégie, le sentiment d’avoir 
« fait le tour » ou encore l’ennui au travail 
sont leurs principales sources de démoti-
vation (#17). Ces insatisfactions peuvent 
pousser certains cadres à se reconvertir 
en changeant de métier, afin de retrou-
ver du sens au travail, de meilleures 
conditions de travail et/ou de la recon-
naissance, voire d’acquérir de nouvelles 
compétences (#18).

Les entreprises gagneraient à tenir leur promesse 
employeur sur la durée

Lorsqu’ils sont à la recherche d’un emploi, 
les deux premiers critères jugés essentiels 
par les cadres sont la rémunération et 
l’intérêt des missions, et cette situation 
devrait rester identique en 2023. En outre, 
dans un contexte où le télétravail des 
cadres se généralise, la part des cadres 
réticents à rejoindre une entreprise ne 
proposant pas de télétravail devrait 
continuer de progresser. Elle s’élevait à 
53 % fin 2022 (#19).
Par ailleurs, la grande majorité des 
cadres se déclarant préoccupés par 
la dégradation de l’environnement et 
le réchauffement climatique, l’impact 
social ou environnemental de l’activité de 

l’entreprise pourrait prendre plus d’impor-
tance à leurs yeux parmi les critères pour 
travailler dans une entreprise (#20).
Pour pallier leurs difficultés de recrute-
ment, les entreprises devraient chercher 
à rester attractives sans faire de sur-
promesse, sans quoi tout écart entre 
la réalité du poste et ce qui a été dit 
à l’embauche pourrait conduire à des 
démissions précoces (#21). Dit autre-
ment, la fidélisation des cadres devrait se 
jouer autour des perspectives d’évolution 
professionnelle (mobilités et promotions, 
augmentations, formations, etc.) et de la 
qualité de vie au travail.

Dans un contexte de marché où le rapport de force est à l’avantage des 
candidats et des candidates, les entreprises devraient être vigilantes aux 
attentes des cadres comme à leurs sources de démotivation pour sécuriser 
leur attractivité et retenir des talents.

#15 Omnibus 
cadres, Apec, 
décembre 2022. 
#16 La relation 
des cadres à leur 
entreprise, Apec, 
novembre 2022.
#17 Omnibus 
cadres, Apec, juin 
2022.
#18 Reconversion 
professionnelle 
des cadres, Apec, 
décembre 2022.
#19 Perception du 
télétravail chez les 
cadres, décembre 
2022.
#20 L’économie 
verte, Apec, 
septembre 2022.
#21 Démissions 
précoces de 
cadres, Apec, 
octobre 2022.
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Part des cadres ressentant…

Source : Apec, 2022

Des cadres attachés à leur entreprise mais soucieux de leur équilibre de vie

Base : cadres en poste

Un travail de fond à mener par les entreprises sur l’attractivité  
des postes cadres

Part des cadres qui considéreraient ce critère 
comme essentiel s’ils devaient chercher un 
emploi

Base : ensemble des cadres
Base : cadres en poste 
Source : Apec, 2022

Part des cadres réticents à rejoindre 
une entreprise ne proposant pas de 
télétravail

Une grande majorité 
des cadres déclarent…

Part des cadres ayant un projet de reconversion

59 % 
des cadres avec un projet 

de reconversion envisagent 
de se reconvertir vers un 

métier proche de leur mé-
tier actuel

55 %15 %
Une charge de travail 

 insurmontable

54 %14 %
Un sentiment d’épuisement 

professionnel

54 %15 %Un niveau de stress intense

51 %17 %
La sensation de ne pas pouvoir 

décrocher du travail le soir  
et le week-end

... Être investi.e.s
dans leur travail 

... Être attaché.e.s
à leur entreprise

8 % un projet avec 
des démarches 
entamées

23 % un projet  
au stade de 
simple idée 

52 %

32 %

La rémunération

La localisation  
de l’entreprise

La solidité économique  
de l’entreprise

Les possibilités d’évolution 
professionnelle

49 %

23 %

L’intérêt des missions

Les conditions de travail

L’utilité des missions pour 
l’entreprise ou la société

L’impact social ou environnemental 
de l’activité de l’entreprise

41 %

22 %

40 %

12 %

Novembre 2021 Septembre 2022

24 %

29 %

20 %

27 %

Tout à fait 
réticent

Plutôt 
réticent

53 %

47 %

82 %

95 %
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